
CAISSE D’EPARGNE
ILE-DE-FRANCE

CERTIFICAT DE Dépôr DE Fonps EÉTABLi À

L’OccaASsION DE LA CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

Nous, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE ILE-DE-FRANCE, 26/28, rue Neuve Tolbiac - CS 91344 - 75633 Paris Cedex 13,

Banque Coopérative régie par les articles L 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier, Société anonyme à Directoire et à Conseil
d'Orientation et de Surveillance, dont le Capital s'élève à 2 375 000 000 Euros, immatriculée sous le numéro 382 900 942 RCSParis, et
ayant son siège social 19, rue du Louvre 75001 Paris, Intermédiaire d'assurance, immatriculé à l'ORIAS sousle numéro 07 005 200.

Certifions avoir reçu en dépôtla somme de (Montant en chiffreset en lettres) : .L000.00.

mille. . euros

d Complément Montant enMonsieur / Madame Modede règlement (n° de chèque) ÉRnGs

DA SILVA BRIOTTE ANTHONY Par virement 510.00

SANTIAGO KEVIN Par virement 490.00

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d’encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d’encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Par chèque (sous réserve d'encaissement)

Représentant la totalité des versements effectués par les souscripteurs de la forme juridique en formation

(Nom de la société, et adresse complète) :.2BS.AMENAGEMENT.

25.BIS.RUE.DU.REAUREGARD.95480.PIERRELAYE

00600 -[]00092 L018101013121612121516]
et avoir constaté la concordanceentre ces versements etles sommes indiquées comme versées par chaque associé sur la liste de ceux-ci qui

sur le

compte bloqué « dépôt de capital » n°[_]90000 -

lui a été présentée.

Le montant des apports en numéraire représente 100. % du capital d'un montant de (Montant capital en chiffres) : 100.00.

euros.

Cette somme restera immobilisée dans les conditions légales et règlementaires.

Fait à ARGENTEUIL. le 08/02/2023.

Signature de laieSE et cachet
. en quatre exemplaires
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